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DEMANDE D'ALLOCATION

POUR LES INVESTISSEMENTS

EN FORMATION PROFESSIONNELLE


	

NOM DE LA COMMISSION SCOLAIRE





CODE DE LA CS


ÉCOLE OU CENTRE







CODE DU BÂTIMENT


RÉSOLUTION OU RÈGLEMENT DE DÉLÉGATION



NO RÉS. OU NO RÈGL.


RESPONSABLE DU DOSSIER À LA COMMISSION SCOLAIRE

TÉLÉPHONE


SIGNATURE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL OU DE LA DIRECTRICE

DATE


GÉNÉRALE DE LA COMMISSION SCOLAIRE



	retourner ce formulaire par courriel au ministère de l’éducation, du loisir et du sport (mels) accompagné de la résolution de la commission scolaire et de tout autre document pertinent (voir consignes : www.inforoutefpt.org/investissement ) à: 
–
mme nancy verreault, architecte, responsable des immobilisations au secteur de la formation professionnelle et technique et de la formation continue : nancy.verreault@mels.gouv.qc.ca.
–
copie conforme à votre directeur régional ou directrice régionale.

les documents originaux doivent également être acheminés par la poste à :

–
m. yves bourassa, directeur de la gestion sectorielle des ressources au secteur de la formation professionnelle et technique et de la formation continue, 1035, rue de la chevrotière, 12e étage, québec (québec) G1R 5A5




ESPACE RÉSERVÉ AU MINISTÈRE

	Code du projet (Rég. adm.)
	Type du projet (DGR)
	Conformité (DGSR)
	Date de réception (DGSR)
	Révisé le (DGSR)

	
Rég. adm./Année/# Séquentiel
	Global


	
	
	

	
	Phase #


	
	
	

	
	Phase #


	
	
	


MELS – SFPTFC – DGSR



SYNTHÈSE D'UN PROJET D'IMMOBILISATION

EN FORMATION PROFESSIONNELLE

	1.  IDENTIFICATION DU PROJET

	
Commission scolaire














(Code organisme)

École ou Centre














(Code du bâtiment)





(Adresse civique)

Municipalité


Circonscription électorale provinciale














Code

	2.  NATURE ET FINANCEMENT DU PROJET

	2.1  NATURE DU PROJET
	2.2  FINANCEMENT ET COÛT

	Centre entièrement nouveau :
	
m2
	Financement
	Coût

	Agrandissement :
	
m2
	Commission scolaire (CS) :
	 $

	Réaménagement :
	
m2
	CS (Subvention Hydro-Québec, Gaz métro et économie d'énergie)
	 $

	Autre(s) (à préciser) :


	Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport :
	 $

	
	Autre(s)
	 $

	
	Coût total du projet :
	 $

	3.  JUSTIFICATION DU PROJET

	

	4.  PRIORITÉS

	
4.1  Priorité du projet / Projets de la Commission scolaire






4.2  Date prévue d'entrée des élèves








REMARQUES :







5.  PRÉSENTATION DU PROJET

	
École ou Centre



Code du bâtiment





	5.1
ÉTAT DE LA SITUATION ACTUELLE EN FORMATION PROFESSIONNELLE


ET BRÈVE DESCRIPTION DU DÉVELOPPEMENT PRÉVU À VENIR

	

	5.2
DESCRIPTION DU PROJET


(Joindre en annexe tous les documents de nature à préciser le projet)

	



6.  TABLEAU DES PROGRAMMES D'ÉTUDES CONCERNÉS, DES SUPERFICIES REQUISES ET NATURE DES TRAVAUX PROJETÉS
	
	Partie réservée au MELS – SFPTFC – DGR

	École ou Centre :


	Besoins d’effectifs visés
	Superficie suggérée par le MELS
	Dispositif d’enseignement / Commission scolaire
	Clientèle / MELS
	Dispositif / MELS
	ETP
	Remarques

	Code du bâtiment :


	
	
	Superficie existante conforme
	Superficie à réaménager
	Superficie à construire ou agrandisse-ment
	Superficie totale retenue pour le dispositif
	Capacité de formation

Mode d’organi-

sation actuel1
	Capacité de formation après aménage-ment ou réaména-gement de locaux2
	Nombre de groupes retenus au projet
	Capacité d’accueil maximale
	Superficie autorisée par le MELS
	
	

	Date :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Révisé :


	Débutants

ou

Groupes
	
	(1)
	(2)
	(3)
	(1)+(2)+(3)
	
	
	Débutants
	
	
	
	

	Code
	Programme
	Durée

(heures)
	
	m2
	m2
	m2
	m2
	m2
	
	
	Jour
	Soir
	Jour
	Soir
	m2
	
	

	
	
	
	
	
	
	Mineur
	Moyen
	Majeur
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL - Superficie nette des dispositifs (A)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


1  :
C’est la capacité de formation annuelle selon le mode d’organisation actuel sans aménagement ou réaménagement de locaux.  Nombre d’élèves débutants par année (d’après le document « Capacité de formation annuelle en formation professionnelle).

2  :
C’est la capacité de formation annuelle selon le mode d’organisation actuel, après aménagement ou réaménagement de locaux. Nombre d’élèves débutants par année. N’est pas la capacité de formation annuelle selon le mode d’organisation optimal ( d’après le document « Capacité de formation annuelle en formation professionnelle ») .



































































































































7.  SYNTHÈSE DES SUPERFICIES

	École ou Centre :
	Superficie en

m2 suggérée

par le MELS
	Superficie en

m2 existante

conforme
	Superficie en m2 des travaux à effectuer
	REMARQUE(S)

	Code du bâtiment :
	
	
	Réaménagement
	Réaménagement
	Réaménagement
	Construction

ou

Agrandissement
	

	Date :
	
	
	Mineur
	Moyen
	Majeur
	
	

	Révisé :
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Total reporté - Superficie nette des dispositifs (A)

	
	
	
	
	
	
	

	Locaux administratifs *


	
	
	
	
	
	
	

	Locaux de services *


	
	
	
	
	
	
	

	Dépôt


	
	
	
	
	
	
	

	Circulations, murs et cloisons


	
	
	
	
	
	
	

	Salle de mécanique et salle d'électricité


	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL - SUPERFICIE BRUTE

	
	
	
	
	
	
	


* :
Indiquer le nombre de groupes simultanés de jour



Indiquer le nombre de groupes simultanés de soir



8.  ESTIMATION DU COÛT DU PROJET

(voir Annexe et le Guide pour l’estimation du coût total d’un projet de construction ou d’agrandissement d’école)
	
École ou Centre
:


Code du bâtiment
:





	CODE ET NOM 

programmes d’études
	TYPE ET LISTE DES LOCAUX DU CFP

Ajouter des lignes au besoin
	SUPERFICIE RÉCUPÉRABLE

(m2)


	SUPERFICIE À RÉAMÉNAGER

(m2)
	SUPERFICIE À CONSTRUIRE

(m2)


	COÛT / M2

(selon le type de locaux : léger, lourd, etc.)
	TOTAL ($)

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Dépôt, circulation, murs et cloisons, méc./élect.
	
	
	
	
	

	A.
Coût de construction
	

	Ajustement (facteur de correction – localisation du projet)
	

	Ajustement  (ampleur du projet)
	

	Indexation selon la date estimée de l’ouverture des soumissions
	

	A1.
Coût de construction ajusté et indexé
	


	B.
Conditions spéciales

Problèmes reliés aux conditions du sol (surcharge, pieux, roc, fondations spéciales) et à l’absence de service d’aqueduc ou d’égouts adéquat ou autres éléments exceptionnels. Excavation ou remblayage additionnel.
	

	C.
Transformation du bâtiment existant

Démolition, renforcement de la structure, lien avec l’existant dans le cas d’un agrandissement.
	

	D.
Équipement intégré (±10% de A1)
Équipement fixé en permanence au bâtiment tel que : comptoir, évier, tableau d’affichage et d’écriture, équipement pour les toilettes, etc. Équipement spécialisé en formation professionnelle et qui n’est pas inclus dans le MAO spécialisé (dépoussiéreur, pont roulant).
	

	E.
Aménagement extérieur (±7% de A1)
Travaux de terrassement, pelouse, trottoir et pavage requis lors d’un agrandissement ou d’une construction neuve. Nombre de places de stationnement requis, accès pour approvisionnement ou services, entreposage extérieur ou autres constructions.
	

	F. COÛT DES TRAVAUX (A + B + C + D + E)
	

	G.
Honoraires professionnels
	

	H.
Divers
	

	I.
Contingences
	

	J.
Mobilier, appareillage et outillage (±1,5% de A1) (
Équipement général en formation professionnelle et qui n’est pas inclus dans le MAO spécialisé : tables, tableaux, chaises, etc. 
	

	K.
Intégration des arts (œuvre d’art et services)
	

	L.
Déménagement d’équipement
	

	M.
Autres travaux (démolition, etc.)
	

	N.
Terrain
	

	O. COÛT TOTAL DU PROJET (F + G + H + I + J + K + L + M + N)
	

	IDENTIFICATION DES SOURCES DE FINANCEMENT DU PROJET
	

	· Commission scolaire : 
	

	· Remboursement des taxes (coût estimé du projet x 6,67 %)
	

	· Subvention Hydro-Québec, Gaz métro et économie d'énergie

(2,07% du coût total du projet moins les taxes)
	

	· Autre(s)
	

	· Municipalité
	

	· Autre source
	

	· Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport
	

	TOTAL
	


9.  LISTE DES VÉRIFICATIONS

(Informations complémentaires)

9.1
Est-ce que le projet inclut le réaménagement de locaux pour la formation générale?


9.2
La commission scolaire a-t-elle un excédent ou un manque de place en formation générale des jeunes?


9.3
Si la réalisation de ce projet libère des locaux à cette école ou dans une autre, indiquer la superficie libérée ainsi que la nouvelle utilisation prévue.


9.4
Si la réalisation de ce projet augmente la superficie de ce bâtiment et que la commission scolaire dispose de superficie excédentaire financée par le Ministère, justifier l'ajout de superficies.


9.5
Autre(s) alternative(s) / Possibilité(s) de réaliser le projet en phases (joindre, pour chacune des phases ou alternatives, un formulaire complété en annexe).


9.6
LISTE DES DOCUMENTS EN ANNEXE

Annexe

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES POUR COMPLÉTER LA PARTIE 8

 «ESTIMATION DU COÛT DU PROJET »

	A.
	Coût de construction
	Regrouper les locaux dont le coût de construction est semblable. Répartir les travaux selon leur nature (construction ou réaménagement) et inscrire le total.

	A1.
	Coût de construction ajusté et indexé
	Coût de construction tenant compte de la localisation du projet, son ampleur ainsi que l’indexation.

	B.
	Conditions spéciales
	Problèmes reliés aux conditions du sol (surcharge, pieux, roc, fondations spéciales) et à l’absence de service d’aqueduc ou d’égouts adéquat ou autres éléments exceptionnels. Excavation ou remblayage additionnel.

	C.
	Transformation du bâtiment
	Démolition, renforcement de la structure, lien avec l’existant dans le cas d’un agrandissement.

	D.
	Équipement intégré
	Équipement fixé en permanence au bâtiment tel que : comptoir, évier, tableau d’affichage et d’écriture, équipement pour les toilettes, etc. Équipement spécialisé en formation professionnelle et qui n’est pas inclus dans le MAO spécialisé (dépoussiéreur, pont roulant).

	E.
	Aménagement extérieur
	Travaux de terrassement, pelouse, trottoir et pavage requis lors d’un agrandissement ou d’une construction neuve. Nombre de places de stationnement requis, accès pour approvisionnement ou services, entreposage extérieur ou autres constructions.

	F.
	Coût des travaux
	Coût des travaux lors de l’ouverture des soumissions (entrepreneur)

	G.
	Honoraires professionnels
	Établis à partir des décrets « Tarif d’honoraires pour services professionnels fournis au gouvernement par des ingénieurs, des architectes » pour les trois catégories de professionnels : architecte; ingénieur en mécanique, électricité, communication; ingénieur en structure et génie civil.

	H.
	Divers
	Frais de publication de l’appel d’offres, raccordement téléphonique et électrique, permis de construction.

	I.
	Contingences
	Coût des travaux et des honoraires professionnels relatifs à des changements essentiels demandés par le propriétaire en cours de réalisation des travaux. Les contingences ne peuvent servir à défrayer les coûts engendrés par les oublis des professionnels.

	J.
	Mobilier, appareillage et outillage (général)
	Équipements mobiles tels que : bureaux chaises, etc.

	K.
	Intégration des arts (œuvre d’arts et services)
	Conformément au règlement sur l’intégration des arts à l’architecture et à l’environnement des édifices du gouvernement du Québec.

	L.
	Déménagement d’équipement
	

	M.
	Autres travaux
	Travaux particuliers et essentiels exigés pour la réalisation du projet et qui ne peuvent être inclus dans les éléments précédents, tels que : déménagement, démolition, etc.

	N.
	Terrains et frais connexes
	

	O.
	Coût total du projet
	Total requis pour la réalisation de ce projet dans son ensemble.

	Identification des sources de financement
	Chacune des participations financières au projet.
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Édifice Marie-Guyart, 12e étage

1035, rue De La Chevrotière

Québec (Québec)  G1R 5A5

Téléphone : 418 646-4225

Télécopieur : 418 643-1926

www.mels.gouv.qc.ca
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